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ACHAT DIRECT : 
FORMULAIRE DE COMMANDE & ACCORD TECHNIQUE
SECTION A. COORDONNEES
	Pays :
	

	Personne à contacter :
	

	Titre :
	

	Organisation:
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	Courriel :
	


SECTION B. Nombre estimé de PATIENTS A TRAITER DANS LE CADRE DU dots
Période d'utilisation des médicaments:  année 
Date à laquelle les médicaments doivent être livrés: jour/mois/année 
NB: Les tableaux 1a et 1b ci-dessous devraient reprendre le nombre total de patients à traiter dans le pays (colonne A) pour les 12 prochains mois et la proportion de ceux allant recevoir les médicaments du GDF qui seront fournis au titre de cet Accord. (colonne B). 

Tableau 1a : Nombre de cas et contacts ADULTES à traiter avec la stratégie DOTS

	
	A
	B

	Catégorie
	Protocole thérapeutique
	Nombre total de cas adultes que le PNLT pense traiter par DOTS en utilisant des médicaments de TOUTES PROVENANCES
	Nombre total de cas adultes que le PNLT pense traiter par DOTS en utilisant des médicaments FOURNIS PAR LE GDF

	I
	
	
	

	II
	
	
	

	III
	
	
	

	Prophylaxie
	6/9/x H
	
	

	Stock tampon demandé pour les cas mentionnés dans la colonne B: Oui  FORMCHECKBOX 
 Non  FORMCHECKBOX 
 

Si Oui, indiquez le pourcentage ici: pourcentage%*


* Le pourcentage de stock tampon est appliqué aux quantités calculées pour l'approvisionnement indiquées dans le tableau ci-dessous. SI DON PEDIATRIQUE Les médicaments pédiatriques ayant une durée de conservation limitée, le stock tampon pour ces formulations n'excédera pas 20%. 
Tableau 1b : Nombres de cas et contacts PEDIATRIQUES à traiter avec la stratégie DOTS 

	
	A
	B

	Catégorie
	Protocole thérapeutique
	Nombre total de cas pédiatriques que le PNLT pense traiter par DOTS en utilisant des médicaments de TOUTES PROVENANCES
	Nombre total de cas pédiatriques que le PNLT pense traiter par DOTS en utilisant des médicaments FOURNIS PAR LE GDF

	I
	
	
	

	II
	
	
	

	III
	
	
	

	Prophylaxie 0-2 ans
	6/9/x H
	
	

	Prophylaxie 3-5 ans
	6/9/x H
	
	

	*Stock tampon demandé pour les cas mentionnés dans la colonne B: Oui  FORMCHECKBOX 
 Non  FORMCHECKBOX 
 

Si Oui, indiquez le pourcentage ici: pourcentage% 


* Le pourcentage de stock tampon est appliqué aux quantités calculées pour l'approvisionnement indiquées dans le tableau ci-dessous. Les médicaments pédiatriques ayant une durée de conservation limitée, le stock tampon pour ces formulations n'excédera pas 20%. 
SECTION C. PRODUITS
Formulations et quantités de médicaments à fournir :

· Le GDF calcule la quantité de comprimés/flacons d’après les données communiquées par le pays : protocoles thérapeutiques, formes galéniques, nombre de malades. 

· Veuillez noter que tous les calculs sont basés sur une administration en médicaments de 28 jours par mois.

Tableau 2 : Produits et quantités de médicaments à fournir :
	Produit 
	Quantité totale de comprimés / flacons
	Conditionnement (quantités de comprimés/ flacons par unité)
	Nombre d'unités 

A FOURNIR*

	Rifampicine 150mg/Isoniazide 75mg/ Pyrazinamide 400mg / Ethambutol 275mg

(RHZE 150/75/400/275)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)  FORMCHECKBOX 

	     

	Rifampicine 150 mg/Isoniazide 75mg / Ethambutol 275 mg 

(RHE 150/75/275)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 
Plaquettes
thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Rifampicine 150mg/Isoniazide 75mg

(RH150/75)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Rifampicine 150mg/Isoniazide 150mg

(RH150/150)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Ethambutol 400mg/Isoniazide 150mg

(EH400/150)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Ethambutol 400mg

(E 400)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Isoniazide 300mg

(H 300)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	Pyrazinamide 400mg

(Z400)
	     
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 

Plaquettes 

thermoformées (672)   FORMCHECKBOX 

	     

	1 g de Streptomycine Sulfate

(S 1)
	     
	Flacons 

(50 flacons par unité)
	     

	Eau pour préparation injectable de 

Streptomycine Sulfate, 5ml
	     
	Flacons 

(20 flacons par unité)
	     

	Seringue hypodermique (standard)
	     
	Seringues et aiguilles

 (100 par unité)
	     

	Seringue hypodermique 

(AD: Auto Disabling = 

AB: autobloquante)
	     
	Seringues et aiguilles

(100 par unité)


	     


* Comprend le pourcentage de stock tampon indiqué dans le tableau 1a/b

	Kits-patients
	Conditionnement (nombre de comprimés / flacons par unité)
	Nombre d'unités 

A FOURNIR*

	Kits-patients catégories I et III (Type A)

pour le protocole thérapeutique 2(RHZE)/4(RH)

2(R150/H75/Z400/E275)/4(R150/H75)
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées
	     

	Kits-patients catégories I et III (Type B)

pour le protocole thérapeutique

2(RHZE)/6(EH)

2(R150/H75/Z400/E275)/ 6(E400/H150)
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées
	     

	Kits-patients catégories I et III (Type C)

pour le protocole thérapeutique

2(RHZE)/4(RH)3
2(R150/H75/Z400/E275) / 4(R150/H150)3
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées
	     

	Kits-patients catégorie II (Type A1)

+ seringues autobloquantes (AB)

pour le protocole thérapeutique

2S(RHZE)/1(RHZE)/5(RHE)

2S(R150/H75/Z400/E275)/1(R150/H75/Z400/E275)/ 5(R150/H75/E275)
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées, Streptomycine et eau pour préparation injectable, seringues AB
	     

	Kits -patients catégorie II  (Type A2)

+ seringues hypodermiques standard

pour le protocole thérapeutique

2S(RHZE)/1(RHZE)/5(RHE)

1(R150/H75/Z400/E275) /5(R150/H75/E275)
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées, Streptomycine et eau pour préparation injectable, seringues
	     

	Kits -patients catégorie II  (Type B1)

+ seringues autobloquantes (AB)

pour le protocole thérapeutique

2S(RHZE)/1(RHZE)/5(RH)E

2S(R150/H75/Z400/E275)/1(R150/H75/Z400/E275)/5(R150/H75) E275
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées, Streptomycine et eau pour préparation injectable, seringues AB
	     

	Kits -patients catégorie II  (Type B2)

+ seringues hypodermiques standard

pour le protocole thérapeutique

2S(RHZE)/1(RHZE)/5(RH)E

2S(R150/H75/Z400/E275)/1(R150/H75/Z400/E275)/5(R150/H75) E275
	Médicaments par voie orale en plaquettes thermoformées, Streptomycine et eau pour préparation injectable, seringues
	     


* Comprend le pourcentage de stock tampon indiqué dans le tableau 1a/b

	Formulations pédiatriques 
	Quantités totales de comprimés
	Conditionnement (quantités de comprimés / flacons par unité)
	Quantité totale de comprimés 

A FOURNIR*

	Rifampicine 60mg/Isoniazide 30mg/Pyrazinamide 150mg, 

comprimés, dispersibles

RHZ(60/30/150)
	
	Plaquettes
thermoformées (84)   FORMCHECKBOX 

Plaquettes
thermoformées (90)   FORMCHECKBOX 

	    

	Rifampicine 60mg/Isoniazide 30mg, comprimés, dispersibles

RH(60/30)
	
	Plaquettes
thermoformées (84)   FORMCHECKBOX 

Plaquettes
thermoformées (90)   FORMCHECKBOX 

	    

	Rifampicine 60mg/Isoniazide 60mg, comprimés, dispersibles

RH(60/60)
	
	Plaquettes
thermoformées (84)   FORMCHECKBOX 

Plaquettes
thermoformées (90)   FORMCHECKBOX 

	    

	Isoniazide 100mg

comprimés, sécables

(H100)
	
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 
Plaquettes
thermoformées (100)   FORMCHECKBOX 

	    

	Pyrazinamide 150mg

comprimés, sécables

(Z150)
	
	Vrac (1000)                 FORMCHECKBOX 
Plaquettes thermoformées (100)   FORMCHECKBOX 

	    

	Ethambutol 100mg

(E100)
	
	Plaquettes
thermoformées (500)   FORMCHECKBOX 

	    


* Comprend le pourcentage de stock tampon indiqué dans le tableau 1a/b
Section D. PROCEDURES ET CALENDRIER RELATIVES A L'APPROVISIONNEMENT EN MEDICAMENTS
Tableau 3a : coordonnées 

Merci de vous assurer que les coordonnées complètes soient fournies, et notamment les noms, adresses, numéros de téléphone, de fax et adresse email.

	1. Personne/autorité destinataire : 
	                              

	2. Personne/autorité responsable du suivi des expéditions de médicaments par l'intermédiaire du système de gestion des commandes (order management system) du GDF :

(Le nom d'utilisateur et le mot de passe seront fournis au moyen d'un email de notification qui sera envoyé dès que la commande sera lancée)
	                              

	3. Personne/autorité responsable de l’enregistrement des médicaments :
	                              

	4. Personne/autorité responsable pour autoriser l'expédition des médicaments :

(Un courriel sera envoyé quand un lot de la commande sera prêt à être expédiée. L'autorisation devra être accordée avant l'expédition de la marchandise)
	                              


Tableau 3b : Informations sur la livraison et l'importation
La/les date(s) souhaitée(s) pour la livraison indiquée(s) par le Programme dans le tableau 3b devront être la/les date(s) auxquelles le Programme a besoin que les médicaments fournis par le GDF arrivent dans le pays. Elles devront refléter le plus possible les dates convenues entre le Programme et la mission du GDF pour permettre qu'un niveau de stock suffisant d'antituberculeux soit maintenu aux niveaux central, régional et périphérique.

Le GDF s'efforcera de respecter les dates de livraison demandées mais ne peut garantir que la livraison aura lieu, dans chaque cas, aux dates requises. 

La date finale estimée de livraison dépendra du moment auquel la/les commande(s) d'antituberculeux sera/seront passée(s), qui est à son tour fonction du moment auquel le destinataire principal signe le Contrat d'achat avec l'agent d'approvisionnement du GDF et transfère les fonds nécessaires ou la garantie bancaire tel que stipulé dans ledit Contrat. Cette date de livraison sera communiquée au destinataire principal une fois que la/les commande(s) finale(s) des antituberculeux listés dans cet Accord sera/seront passée(s) et se sera/se seront vu(es) confirmée(s) auprès des fournisseurs du GDF. Cet Accord technique n'est PAS le Contrat d'achat  et ne saurait en tenir lieu.
	1. Date(s) souhaitée(s) pour la livraison
 
	                              

	2. A) Port/aéroport de livraison souhaité 

 et  

B) Mode d'expédition souhaité (AERIEN/MARITIME)
	A)                               
B)                               


	3. Préavis demandé (si nécessaire)

(NB: Les documents standards relatifs à l'expédition et la qualité sont normalement disponibles 2 semaines avant que les produits soient envoyés. Si un délai plus long est nécessaire, cela impactera sur les délais de livraisons)
	         nombre de semaines    

	4. Documents nécessaires pour accompagner la livraison
(Prière de cocher les cases appropriées). 
	 FORMCHECKBOX 
 Lettre de transport aérien/Connaissement

 FORMCHECKBOX 
 Liste de colisage

 FORMCHECKBOX 
 Facture                  

 FORMCHECKBOX 
 Certificat d'analyse  

 FORMCHECKBOX 
 Certificat d'origine  

 FORMCHECKBOX 
 Attestation de don 

 FORMCHECKBOX 
 CRF (Clean report of findings) - Rapport de 

     conformité

 FORMCHECKBOX 
 Autres documents ou demandes spécifiques

      Prière de spécifier:    

	5. Veuillez confirmer qu’aucune inspection spéciale préalable à l'expédition n’est exigée en complément de celle qui sera effectuée par l’agent du GDF
	 FORMCHECKBOX 
 NON, les inspections du GDF sont

     suffisantes 
 FORMCHECKBOX 
 OUI, inspection préalable à l'expédition

      requise. Veuillez préciser:     
______________________________________

	6. Les expéditions peuvent-elles arriver en dehors des heures de bureau habituelles ?
	 FORMCHECKBOX 
 OUI                 FORMCHECKBOX 
 NON

Si non, quelles sont les heures de bureau ?          

	7. Exigences particulières concernant l’étiquetage des cartons

	 FORMCHECKBOX 
 OUI                 FORMCHECKBOX 
 NON

Veuillez préciser:     

	8. Avez-vous besoin de livrets patients personnalisés ?
	 FORMCHECKBOX 
 OUI                 FORMCHECKBOX 
 NON

Veuillez préciser:     

	9.  Quelle est la source de financement qui sera utilisée pour le paiement de cet achat de médicaments/produits (par ex. le Fonds Mondial, le gouvernement) ?
	    

	10. Informations sur toute autre exigence liée à la livraison et l'importation
	    


Important : Le GDF s'appuie sur un agent d'approvisionnement pour coordonner la logistique des commandes de médicaments. Afin de garantir une livraison intacte et en temps voulu des produits, un représentant de l'agent d'approvisionnement du GDF pourra contacter directement le Programme pour toute question relative à la commande lui étant destinée. 

De même, le GDF fait appel à un deuxième agent pour le transport des livraisons de médicaments. Comme indiqué au point 4 du tableau 3a ci-dessus, un représentant de cet agent se mettra en relation avec le Programme lorsque la commande sera prête à être livrée, pour obtenir l'autorisation d'expédier l'envoi.

Tableau 3c : informations sur l'enregistrement 

L'information sur l'enregistrement des médicaments est essentielle pour assurer leur livraison en temps voulu. Prière de vérifier que le tableau ci-dessous soit rempli de façon précise, avec des informations d'actualité. 

	1. L'enregistrement des médicaments à livrer dans le cadre de cet Accord est-il exigé ?
Durée requise pour l'enregistrement des médicaments ?
	OUI  FORMCHECKBOX 
                               NON  FORMCHECKBOX 

Si oui:

Nombre de semaines:     
Liste des documents requis:     
Importation possible:

 FORMCHECKBOX 
 avant la soumission du dossier 

 FORMCHECKBOX 
 durant l'examen du dossier

 FORMCHECKBOX 
 après l'enregistrement complet 

	2. Si l'enregistrement est exigé :

a. Le dossier de demande devrait être envoyé à :

b. Est-il possible d'obtenir une dérogation à la procédure d'enregistrement ?

c. Existe-t-il une procédure accélérée pour l'enregistrement des médicaments ? 
	Nom
Titre et Organisation
Adresse
Téléphone, fax, email
OUI  FORMCHECKBOX 
        NON  FORMCHECKBOX 
        NA  FORMCHECKBOX 

Si oui: 
Nombre de semaines:     
Liste des documents requis:     
Importation possible:

 FORMCHECKBOX 
 avant la soumission de la demande

 FORMCHECKBOX 
 durant l'examen de la demande

 FORMCHECKBOX 
 après l'émission de la dérogation 
OUI  FORMCHECKBOX 
        NON  FORMCHECKBOX 
        NA  FORMCHECKBOX 

Si oui: 
Nombre de semaines:     
Liste des documents requis:     
Importation possible:

 FORMCHECKBOX 
 avant la soumission du dossier

 FORMCHECKBOX 
 durant l'examen du dossier

 FORMCHECKBOX 
 après l'enregistrement complet 

	3. Quelle est l'option souhaitée ?
	 FORMCHECKBOX 
 enregistrement ordinaire

 FORMCHECKBOX 
 procédure accélérée

 FORMCHECKBOX 
 dérogation

	4. Autres informations importantes concernant l'enregistrement des médicaments susceptibles d'affecter les livraisons de médicaments du GDF.
	    


SECTION E. ACCORD TECHNIQUE

Tous les utilisateurs du Service d'Achat direct du Service pharmaceutique mondial (Global Drug Facility, GDF) acceptent les conditions suivantes :

1. Tous les médicaments fournis par le GDF seront utilisés UNIQUEMENT :

· pour traiter les patients atteints de la tuberculose;
· à titre gratuit pour les patients;
· dans le cadre de protocoles thérapeutiques conformes aux directives de l'OMS;
· dans des programmes conformes aux directives nationales pour la mise en œuvre de la stratégie DOTS;
· en conformité avec un plan pluriannuel pour l'extension et la pérennisation de la stratégie DOTS visant à atteindre les cibles mondiales de lutte contre la tuberculose.

2. Le destinataire principal est responsable des médicaments au-delà du point de livraison convenu. Il prendra, sans délai, les mesures nécessaires pour l'acquittement ou l'exemption de tout droit de douane ou taxe à l'importation, pour le paiement des frais d'entreposage ou d'assurance afférents aux médicaments fournis par le GDF, afin que ceux-ci puissent être dédouanés et utilisés pour les besoins du Programme tel qu'exigé. Le destinataire principal est responsable de la distribution et du contrôle dans le pays des médicaments fournis par le GDF.

3. Lorsque les médicaments doivent être homologués, les formalités requises à cet effet seront effectuées rapidement et le candidat s'emploiera à faciliter cette procédure afin que les médicaments soient utilisables pour les besoins du Programme tel qu'exigé.

4. Les actions suivantes sont requises par l'autorité nationale de régulation des médicaments aux fins de l'enregistrement des médicaments à recevoir du GDF (si cette procédure est nécessaire) :

· le Programme national de lutte contre la tuberculose (PNLT) devra fournir au GDF les coordonnées précises des personnes responsables des procédures d'homologation des médicaments dans le pays, à la fois au sein de l'autorité nationale de réglementation et au sein du Ministère de la Santé/PNLT. Ces informations seront transmises à nos fournisseurs;
· un exemplaire des directives décrivant les modalités d'enregistrement des spécialités pharmaceutiques auprès de l'autorité nationale de régulation des médicaments, ainsi qu'une indication concernant la durée de la procédure d'enregistrement devront être communiqués au GDF, à l'attention de ses fournisseurs. En outre, il devra être précisé si une dérogation est possible ou s'il existe une procédure accélérée pour le traitement des dossiers (dans ces cas de figure, on indiquera les conditions et modalités d'application au GDF afin qu'il puisse en informer ses fournisseurs);
· dans la mesure du possible les fournisseurs soumettront leurs dossiers de demande d'homologation en concordance avec les modalités indiquées. L'autorité nationale de réglementation devra examiner les documents envoyés, et indiquer aux fournisseurs si ces documents sont suffisants pour l'enregistrement de tous les médicaments antituberculeux à expédier. Si toutes les conditions d'enregistrement ne sont pas remplies, les fournisseurs devront être informés des éléments manquants et ils enverront partout où cela s'avèrera nécessaire tout document additionnel;
· le PNLT veillera à préciser au GDF si les antituberculeux peuvent être expédiés et importés dans le pays alors que le processus d'enregistrement est en cours.

5. Le destinataire principal donne son accord de principe pour une évaluation annuelle des résultats du Programme de lutte contre la tuberculose, y compris sa gestion des antituberculeux, par un organisme technique indépendant, ainsi que pour la soumission de l'ensemble de ce rapport d’évaluation au GDF. Cette évaluation comprendra l'examen du respect des présentes conditions d'approvisionnement, la fourniture d'un appui technique en matière de gestion programmatique et pharmaceutique, et la finalisation, avec le Programme, de la requête en antituberculeux pour l'année suivante d'approvisionnement par le GDF, le cas échéant. Le client soumettra également les rapports suivants au GDF :
· rapport annuel sur les résultats du programme de lutte contre la tuberculose conformément aux directives de l'OMS;
· rapports trimestriels sur le dépistage, la négativation des frottis et les résultats des traitements;
· date d'arrivée des médicaments à destination;
· durée d'homologation des médicaments (le cas échéant);
· date de réception des médicaments à la pharmacie centrale.

6. Le destinataire principal donne son accord pour fournir au GDF un plan de moyen à long terme visant à garantir la qualité avérée des médicaments.
Acceptez-vous les conditions ci-dessus ?      OUI  FORMCHECKBOX 
            NON FORMCHECKBOX 

Veuillez signer chaque page du présent formulaire et l'adresser à :
NAME of portfolio officer
Global Drug Facility

Stop TB Partnership Secretariat

c/o World Health Organization

20, avenue Appia

CH-1211 Geneva 27

Switzerland

Tel. : +41-22-791      
Fax : +41-22-791 4886 

Courriel :      


















� Le GDF décline expressément toute responsabilité en cas de retard ou de négligence résultant d’actes ou d’omissions des agents d'achat ou d'expédition, de même qu'en cas de retard ou de négligence imputables à d’autres éléments échappant à son contrôle, y compris,  mais pas limité aux cas de force majeure, de restrictions imposées par les gouvernements (notamment si les autorisations d'import, d'export ou autres ne sont pas accordées ou sont annulées), les cas de guerre, de soulèvement, d’incendie, d’inondations ou de grave manquement d’un fournisseur ou un sous-traitant à ses obligations à l’égard du GDF.                                                                                                                                                                                                                


�  L'étiquetage standard sur les cartons comprend les informations suivantes: fournisseur, nom du produit,  code couleur, numéro de lot et date d'expiration.  
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